
C E D I
Centre d’Étude de Droit de l’Insolvabilité

Vendredi 
15 octobre  

2021

Tribunal  
de commerce  
de Marseille
2 rue Emile Pollak, 
13006 Marseille 

Le nouveau droit
des entreprises
en difficulté

Colloque organisé par le Centre de Droit Economique (CDE UR4224) de l’Institut de droit des affaires de 
l’Université d’Aix-Marseille en partenariat avec le Tribunal de commerce de Marseille

Direction scientifique du colloque : 
Vincent Perruchot-Triboulet, Adeline Cerati-Gauthier, Bastien Brignon. PROGRAMME

Validation de 6 heures au titre de la formation continue pour les notaires et les avocats
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9h00 Accueil 
  Adeline Cerati, Bastien Brignon et  

Vincent Perruchot-Triboulet,  
maîtres de conférences, CEDI, Aix-Marseille Université

1. Les restructurations préventives
Matinée sous la présidence de 

Jean-Marc Latreille,  
Président du Tribunal de commerce de Marseille

9h30/10h30  Présentation de la transposition de la directive du 29 juin 
2019 relative aux cadres de restructuration préventive, 

  François-Xavier Lucas,  
professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

10h30/11h00 Pause Café

11h00/12h00 Table ronde 
  présidée par Jean-Marc Latreille,  

Président du Tribunal de commerce de Marseille 

  avec : 
 I Jean-Paul Armand, avocat
 I Benoît Desteract, directeur général, Banque Thémis
 I Vincent Gillibert, administrateur judiciaire
 I  Georges Richelme, président de la Commission  

« mission sur la justice économique »

2. Les mesures de sortie de crise
Après-midi placée sous la présidence de 

Marie-Hélène Guita,  
Vice-Présidente du Tribunal de commerce de Marseille

13h30/14h30  Les mesures temporaires de l’article 13 de  
la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion  
de la sortie de crise sanitaire, 

  Christophe Basse,  
mandataire judiciaire, Président du conseil national des AJMJ

14h30/16h00 Table ronde 
  présidée par Marie-Hélène Guita,  

Vice-Présidente du Tribunal de commerce de Marseille

  avec : 
 I Frédéric Avazeri, administrateur judiciaire
 I Bernard Bouquet, avocat
 I Jean-Charles Hidoux, mandataire judiciaire
 I Didier Oudenot, greffier tribunal de commerce de Marseille
 I  Jean-Pascal Violet (sous réserve), premier vice-procureur  

Tribunal judiciaire de Marseille


